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 n° 284 016 du 30 janvier 2023 
dans l’affaire X / X 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître H. L. S. LEUNG 
Terninckstraat 13/C1 
2000 ANTWERPEN 
 

  contre : 
 
le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 4 juillet 2022 par X, qui déclare être de nationalité irakienne, contre la 

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 23 juin 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 1er septembre 2022 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 
 

Vu la demande d’être entendu du 1er septembre 2022. 

 

Vu l’ordonnance du 16 décembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 17 janvier 2023. 

 

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me J. PAQUOT loco Me H. L. S. 

LEUNG, avocat. 

 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
Le Conseil constate l’absence de la partie défenderesse à l’audience. Dans un courrier du 21 décembre 
2022, celle-ci a averti le Conseil de cette absence en expliquant en substance que dans le cadre de la 

présente procédure mue sur la base de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980, «  Si la partie 

requérante a demandé à être entendue, je considère pour ma part ne pas avoir de remarques à 

formuler oralement. » 

 

En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit : 
 

 « Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l'audience. 
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    Lorsque la partie requérante ne comparaît pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée. Les autres 

parties qui ne comparaissent ni ne sont représentées sont censées acquiescer à la demande ou au 

recours. […] ». 

 

Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience, 
à accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E., arrêt n° 212.095 du 17 mars 2011). 

L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à établir le bien-

fondé même de la demande de protection internationale de la partie requérante. Il ne saurait pas 

davantage lier le Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui confère à cet 
égard l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980. Il en résulte que comme tel, le refus 

de la partie défenderesse de comparaître à l’audience ne peut être sanctionné par le Conseil, auquel i l  
incombe de se prononcer sur le bien-fondé de la demande de protection internationale de la partie 

requérante, en se basant à cet effet sur tous les éléments du dossier communiqués par les parties. 

 

Il n’en demeure pas moins que l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 ne dispense pas la partie 
défenderesse de comparaître à l’audience, quand bien même elle n’aurait pas elle-même demandé à 

être entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être amenée à répliquer aux 

arguments sur lesquels la partie requérante entendrait insister. Le Conseil rappelle également que suite 

à la demande d’être entendu formulée par la partie requérante, il est amené à statuer sur le recou rs en  
ayant égard à l’ensemble des éléments exposés par les parties, sans être tenu par les motifs de 
l’ordonnance prise sur la base de l’article 39/73 précité. 

 

1. La partie requérante a introduit une demande ultérieure de protection internationale en Belgique 

après le rejet d’une précédente demande par le Conseil (arrêt n° 259 384 du 13 août 2021 dans l’affaire 
256 232). Elle n’a pas regagné son pays à la suite dudit arrêt et invoque, à l’appui de sa nouvelle 
demande, les mêmes faits que ceux invoqués précédemment, qu’elle étaye de nouveaux éléments. Elle 
ajoute que son père a été assassiné par des miliciens et produit les copies d’un certificat de décès, un  
rapport du médecin légiste, un procès-verbal de plainte et une décision du juge d’instruction ainsi que 
des photographies.  

 

2. Dans sa décision, la partie défenderesse fait application de l'article 57/6/2, § 1er, de la loi du 15 

décembre 1980 et conclut à l’irrecevabilité de la demande ultérieure de protection internationale de la 
partie requérante. 

 

Pour divers motifs qu’elle développe longuement, elle considère en effet qu’il n’existe pas, en l’espèce, 
de nouveaux éléments ou faits qui augmentent significativement la probabilité que la partie requéran te 

puisse prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 
décembre 1980 ou à l’octroi du statut de protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi.  

 

Elle rappelle notamment l’absence de crédibilité du récit produit par la partie requérante à l’appui de sa 
précédente demande, et estime que les nouveaux documents déposés n’ont pas de force probante 
suffisante pour justifier la recevabilité de sa demande ultérieure.  

 

Cette analyse de la partie défenderesse se vérifie à la lecture du dossier administratif et est pertinen te, 

et le Conseil la fait sienne. 

 

3. Dans sa requête, la partie requérante ne formule aucun argument convaincant de nature à justif ier 

une autre conclusion. Elle se limite en substance à contester de manière très générale l’appréciation 
portée par la partie défenderesse sur les éléments invoqués à l’appui de sa nouvelle demande de 
protection internationale, mais n’oppose en définitive aucune critique précise et argumentée aux divers 

constats de la décision selon lesquels la valeur probante des documents irakiens est très relative vu  le 

haut degré de corruption, les documents ne permettent nullement d’établir un quelconque l ien entre la  

mort de son père et les faits allégués par le requérant à l’appui de sa demande de protection 
internationale, constats qui demeurent dès lors entiers qui autorisent à conclure, sans qu’il faille encore 
examiner les autres griefs de la décision y relatifs et les arguments correspondants de la requête, que 

de tels documents ne revêtent pas de force probante suffisante pour établir la réalité des faits relatés. 
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Quant aux informations générales sur la situation dans son pays d’origine, auxquelles renvoie la 

requête, le Conseil rappelle que la simple invocation de rapports faisant état, de manière générale, de 

violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays y 
a une crainte fondée de persécution : en l’espèce, la partie requérante ne formule aucun moyen 
accréditant une telle conclusion. 

 

Enfin, le Conseil rappelle que conformément à l’article 48/6 (anciennement 57/7 ter) de la loi du 15 

décembre 1980, le bénéfice du doute ne peut être donné, notamment, que lorsque « la crédibilité 

générale du demandeur d’asile a pu être établie », quod non en l’espèce. 
 

Force est de conclure par ailleurs qu’aucune application de l’article 48/7 (anciennement 57/7bis) de la loi 

du 15 décembre 1980 ne saurait être envisagée à ce stade, cette disposition présupposant que la réalité 

des problèmes allégués est établie, quod non en l’espèce.  
 

Au vu de ce qui précède, les nouveaux éléments invoqués par la partie requérante à l’appui de sa 
demande ultérieure n’ont pas la consistance ou la force probante suffisante pour augmenter 

significativement la probabilité qu’elle puisse prétendre à un statut de protection internationale. 
 

Dans une telle perspective, il n’est plus nécessaire d’examiner plus avant les autres motifs de la 

décision attaquée et les arguments de la requête qui y seraient afférents, un tel examen ne pouvant en  

toute hypothèse pas induire une autre conclusion. 

 

Les documents versés au dossier de procédure ne sont pas de nature à infirmer les considérations qu i 

précèdent : la note complémentaire renvoyant à la situation sécuritaire en Irak et reprenant les incidents 

des mois de septembre, octobre, novembre, décembre 2022 ne peut suffire à remettre en cause la 

position de la partie défenderesse dans sa note complémentaire du 7 juillet 2022 selon laquelle Bagdad 

ne connaît pas actuellement un niveau de violence aveugle tel qu’il y a de sérieux motifs de croire que, 

du seul fait de sa présence dans la province, la partie requérante y courrait un risque d’être exposée à 

une menace grave pour sa vie ou sa personne au sens de l’article 48/4, § 2,c, de la loi du 15 décembre 

1980. Par ailleurs, le requérant reste en défaut d’établir qu’il a besoin de protection en raison d’un prof i l 
spécifique. En effet, il men tionne uniquement un risque d’être enlevé et tué par les miliciens qui l’ont 
enlevé par le passé et qui ont enlevé et tué son père, faits considérés comme non établis par le Conseil.  

  

4. Il en résulte que la demande ultérieure de protection internationale introduite par la partie requéran te 

est irrecevable. 

 

Le recours doit dès lors être rejeté. 

 

Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet 

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au sort de la demande. 
 

Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au  
contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se  

prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision 

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles 
invoquées en termes de moyen, a perdu toute pertinence. 

 

6. Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant disposer 
de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté le recours. La demande d’annulation formu lée 
en termes de requête est dès lors sans objet. 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 
Article unique 
 

Le recours est rejeté. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente janvier deux mille vingt-trois par : 

 

 

M. O. ROISIN , président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

P. MATTA O. ROISIN 

 

 


